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Délibération n°2023-09-105 
 
Date de convocation : 20 septembre 2023 
 

Conseillers en exercice : 45 Présents : 37 Votants : 44 

 

 
Motion de soutien aux EHPAD publics 

 
L’an deux mil vingt-trois, le 26 du mois de septembre à 18 heures, le conseil 
communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni à Saint-Vougay, salle Ar Brug, sous 
la présidence de M. Henri BILLON, président. 

Etaient présents M. JEZEQUEL Jean, M. DUFFORT Jean-Philippe, Mme CRENN 
Nicole, Mme CLOAREC Marie-Françoise, M. MIOSSEC Gilbert, M. 
MICHEL Bernard, Mme PORTAILLER Christine, Mme CLAISSE 
Laurence, M. BODIGUEL Robert, Mme PICHON Marie-Christine, 
M. LE BORGNE Laurent, Mme HENAFF Marie Claire, M. 
THEPAUT Jean-Jacques, M. POSTEC Jean-Yves, Mme CARRER 
Bernadette, M. SALIOU Louis, M. POT Dominique, M. BRAS 
Philippe, Mme POULIQUEN Marie-France, M. GUEGUEN Guy, M. 
CADIOU Bruno, M. GUEGUEN Philippe, M. ABALAIN Jean-Luc, 
Mme JAFFRES Anne, M. RIOU André, Mme MARTINEAU Gaëlle, 
Mme LE FOLL Sylvie, Mme QUERE Patricia, M. RAMONET 
Thierry, Mme TORRES Sonia, M. PHELIPPOT Samuel, M. 
LOAËC Eric, M. PERVES Daniel, M. ABGRALL Dominique, M. 
GILET Yves-Marie, Mme QUILLEVERE Gwénaëlle 

Avaient donné 
procuration 

M. BRETON Jean-Pierre à Mme CRENN Nicole 
M. MORRY Yvan à Mme PORTAILLER Christine 
M. PALUD Jean à Mme HENAFF Marie Claire 
Mme GUILLERM Babeth à M. BILLON Henri 
M. JEZEQUEL Sébastien à Mme TORRES Sonia 
Mme ABAZIOU Nadine à M. SALIOU Louis 
Mme KERVELLA Julie à Mme CLAISSE Laurence 

Absent(s) excusé(s) Mme LE GUERN Marlène  
Absent(s) / 

 
Participaient aussi à cette séance, M. FLOCH Erwan, directeur général des services, M. 
ROIGNANT Marc, directeur des services techniques 
 
Secrétaire de séance : Mme HENAFF Marie Claire 
 
Le quorum étant atteint, l’Assemblée peut délibérer valablement. 
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Nous, élus de la Communauté de communes du Pays de Landivisiau, souhaitons exprimer 
notre soutien face aux difficultés financières grandissantes des EHPAD publics. 
 
Face aux difficultés financières grandissantes des EHPAD publics, plusieurs élus municipaux 
de Bretagne se sont réunis le 21 septembre 2023, en présence également des directeurs et 
directrices d’établissement. Tous partagent le même constat alarmant.  
 
Lors de la réunion du 21 septembre 2023, réunis à Bégard, maires, présidents de CCAS, élus, 
directeurs des établissements, tous ont tour à tour fait part de leurs difficultés financières, dues 
à des financements insuffisants des autorités de tutelle. Ils ont également témoigné de leurs 
difficultés croissantes de recrutement et l’épuisement des personnels. A cela s’ajoute des 
factures d’énergie exorbitantes, un seul trimestre pouvant représenter l’équivalent de la facture 
de l’année écoulée.  
 
En s’appuyant sur les résultats de l’enquête nationale menée par la FNADEPA en mai 2023, 
et les situations respectives des EHPAD présents, les réserves financières ne sont plus que 
de quelques mois pour certains, à environ 2 à 3 ans pour les autres.  
 
Les élus réagissent : 

- au report continuel d’une loi sur le grand âge, sans cesse repoussée, laissant les élus 
locaux gérer seuls la situation, 

- aux réponses des tutelles frileuses, si ce n’est déplacées, quand il est demandé aux 
établissements de ne plus remplacer le personnel malade pour faire des économies, 

- aux dépenses instaurées par l’Etat : Ségur, prime Grand Age, revalorisation du point 
d’indice, essentielles pour nos personnels, mais qui ne sont pas compensées par les 
dotations. La charge supportée par les établissements est de plus en plus lourde, 

- aux charges complémentaires liées aux frais relatifs aux PPR (Période de Préparation 
au Reclassement), ARE (Allocation de retour à l’Emploi), délai de carence de 10 jours 
pour les arrêts maladie, dès lors que le personnel est remplacé dès le 1er jour, 

- au refus de faire supporter aux familles ces augmentations de charges. Nous devons 
prendre en compte la réalité des petites retraites du territoire. La charge restante du 
loyer est à la charge directe des familles des résidents, 

- à l’inflation, notamment sur les biens essentiels ou de première nécessité.  
 
Les élus dénoncent les réponses de l'ARS:  

- mutualisation ou fusion : les établissements ayant déjà opéré des rapprochements font 
certes état de certaines économies d’échelle sur les fonctions supports, mais c’est nier 
le problème structurel qui touche l’ensemble des EHPAD que de penser qu’il s’agit 
d’une solution miracle, 

- non remplacement des personnels malades : les élus s’offusquent de cette réponse 
qui mettrait en difficulté les résidents et les personnels ! Combien de protections non-
changées à temps, de douches non-faites, faute de personnel présent ? Combien de 
repas pris froids ou non-pris, faute d’aide ? Combien d’accidents du travail dus à la 
surcharge ? Est-ce cela que nous voulons pour nos aînés ? 

- coupe Pathos anticipée : si celle-ci permet de réévaluer le taux de dépendance des 
résidents, et de prévoir des moyens supplémentaires, les élus dénoncent le fait que 
les financements liés ne sont versés que 18 mois plus tard si la coupe est réalisée 
après le 30/06 de l’année en cours ! C’est maintenant que les résidents dépendants 
ont besoin de ces moyens ! 

 
Collégialement, les élus présents à la réunion du 21 septembre 2023 ont décidé : 

- de ne pas payer les factures d’énergie, tant qu’un véritable bouclier tarifaire ne sera pas 
mis en œuvre pour les EHPADs. Les crédits correspondants au montant 2022 seront 
mis en réserve, 
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- de présenter une motion de soutien aux EHPAD à l’ensemble des communes du 
département, 

- de refuser collégialement de voter le prochain BP si déficitaire, 
- de travailler conjointement avec le Ministère de la Santé, le Ministère de la 

transformation et de la fonction publique, ainsi que le Ministère de l’intérieur - Ministre 
déléguée aux collectivités territoriales, 

- d’engager le cabinet Coudray sur une mission de conseil quant aux recours juridiques 
possibles de nos communes vis-à-vis de l’Etat. 

 
Les élus Bretons rappellent le rôle de « 1ère ligne » des maires et des conseillers municipaux. 
Toutes les communes sont concernées, même celles n’ayant pas d’EHPAD sur leur territoire, 
car c’est bien l’accueil de tous les anciens qui est concerné.  
 
Nous nous mobilisons dans un objectif de défense du bien commun et pour œuvrer dans le 
sens de l’intérêt général.  
 
« Nous ne faisons pas les lois, bien souvent, nous les faisons appliquer. Nous demandons 
aujourd’hui à l’Etat de bien vouloir nous entendre : nous, élus locaux, sommes fondés à faire 
des propositions pour la loi Grand Age. » 
 
Après avoir entendu l’exposé du rapporteur, M. Gilbert Miossec, vice-président ; 
 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
 

 Affirme son soutien aux EHPAD publics en adoptant cette motion. 

 

 S’inscrit dans la démarche visant à traiter avec l’État de l’ensemble des 

problématiques, soit :  

- La loi sur le grand âge, sans cesse repoussée, laissant les élus locaux gérer 
seuls la situation. 

- Les dépenses instaurées par l’Etat : Ségur, prime Grand Age, revalorisation 
du point d’indice, essentielles pour nos personnels, mais qui ne sont pas 
compensées par des dotations complémentaires, accentuant de fait la charge 
supportée par les établissements.  

- Les charges complémentaires liées aux frais relatifs aux PPR (Période de 
Préparation au Reclassement), ARE (Allocation de retour à l’Emploi), délai de 
carence de 10 jours pour les arrêts maladie, dès lors que le personnel est 
remplacé dès le 1er jour. 

- L’inflation  
- Le refus de faire supporter aux familles ces augmentations de charges tenant 

compte de la réalité des petites retraites du territoire. 

 

 Pour extrait conforme au registre des délibérations, 
 le 2 octobre 2023. 
  
La Secrétaire de séance, Le Président, 
Marie Claire HENAFF. Henri BILLON. 
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